
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AVRIL 2026 
 

 

1. Désignation du secrétaire de séance  

 

Le Conseil Municipal désigne Mme GRAF Martine comme secrétaire de séance. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

2. Désignation des délégués intercommunaux 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne les délégués intercommunaux comme ci-dessous : 

 

Syndicat des Eaux du Canton de Seltz : 

Titulaires : M. STROBEL Charles et Mme GRAF Martine 

 

SIVU Forestier de l’Aschbruch : 

Titulaires : M. SCHMITT Vincent et Mme GRAF Jennifer 

Suppléant : M. SCHMITT Martin 

 

SIVU de la Plaine de la Sauer et du Seltzbach : 

Titulaires : M. DRION Denis et M. STROBEL Charles 

 

Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) de la Bande Rhénane Nord : 

Titulaire : M. DRION Denis 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

3. Répartition des commissions communales 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, constitue les commissions communales comme ci-dessous : 

 

Association Socio-Culturelle et Sportive de Niederroedern : 

DRION Denis, STROBEL Charles, RENARD Martial, SCHMITT Martin, SCHMITT Vincent, WAHL 

Jonathan, MISSLIN Nathalie, SCHEHR Katia, SPANGENBERGER Sandra 

 

Commission d’Appel d’Offres : 

Président : DRION Denis 

Titulaires : GRAF Jennifer, SCHMITT Vincent, STROBEL Charles, 

Suppléants :  GRAF Martine, BASTIAN Nathalie, SCHMITT Martin 

 

 

Commission des travaux : 

GRAF Martine, SCHMITT Vincent, SPANGENBERGER Sandra, STROBEL Charles, ZACCARIA 

Enrico 

 

Commission des finances : 

DRION Denis, GRAF Jennifer, SCHMITT Vincent, STROBEL Charles, WAHL Jonathan 

 

Commission d’adjudication de bois : 

GRAF Jennifer, RENARD Martial, SCHMITT Martin 

 

Commission des affaires scolaires : 

DRION Denis, GRAF Jennifer, MISSLIN Nathalie, SCHEHR Katia, STROBEL Charles, WAHL 

Jonathan 



Commission fêtes et cérémonies : 

L’ensemble des conseillers municipaux 

 

Commission fleurissement, décoration et embellissement : 

DRION Denis, BASTIAN Nathalie, BOMBOIS Ursula, GRAF Martine, RENARD Martial, 

SCHMITT Martin 

 

Commission bulletin communal : 

DRION Denis, BASTIAN Nathalie, STROBEL Charles, WAHL Jonathan, ZACCARIA Enrico 

 

Commission service technique : 

DRION Denis, BASTIAN Nathalie, GRAF Martine, STROBEL Charles 

 

Commission Conseil Municipal des Jeunes : 

DRION Denis, BASTIAN Nathalie, ROEDER Daniel, STROBEL Charles 

 

Association pour le Développement de l’Alsace du Nord : 

BASTIAN Nathalie, SCHMITT Martin, WAHL Jonathan 

 

Commission défense : 

STROBEL Charles, ZACCARIA Enrico 

 

Commission coulées de boue : 

DRION Denis, STROBEL Charles, SCHMITT Vincent, GRAF Jennifer, WAHL Jonathan 

 

Commission Communale des Impôts Directs : 

 

Le Conseil Municipal propose les 24 personnes suivantes : 

 

DRION Denis, BASTIAN Nathalie, BOMBOIS Ursula, GRAF Jennifer, GRAF Martine, MISSLIN 

Nathalie, RENARD Martial, ROEDER Daniel, SCHEHR Katia, SCHMITT Martin, SCHMITT Vincent, 

SPANGENBERGER Sandra, STROBEL Charles, WAHL Jonathan, ZACCARIA Enrico, WEISS Paul, 

TSCHOEPPE Jean-Jacques, SCHERER Patrick, STELL Claude, TROMMETTER Freddy, KOCHER 

Jean-Pierre, SCHMITT Mireille, HOEHE Gérard, ERNY Patricia  

 

Délégués sécurité routière :  

BOMBOIS Ursula, STROBEL Charles, ZACCARIA Enrico 

 

Commission gestion du personnel : 

DRION Denis, GRAF Martine, SCHEHR Katia, WAHL Jonathan 

 

Commission d’action sociale, vie culturelle et liens intergénérationnels : 

DRION Denis, BASTIAN Nathalie, GRAF Martine, MISSLIN Nathalie 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

4. Organisation de la commémoration du 8 Mai 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’organiser une commémoration le 8 Mai 2026 à 

10h30 au monument aux morts Place de la Mairie, qui sera suivie d’un vin d’honneur. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

5. Divers 

 



a) Gestion des logements communaux 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de confier la gestion locative des logements 

communaux à la société Fortissimmo conformément à leur proposition pour un tarif de 7,20 % de toutes 

les sommes encaissées (loyers et charges). 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

 


